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Yu Switzerland Sàrl, à Sion, CH-626.4.014.999-2, c/o Me Domini-
que SIERRO, Place de la Gare 2, Case postale 380, 1951 Sion, société 
à responsabilité limitée (nouvelle inscription). Date des statuts: 16.
05.2013. But: Le commerce, l'import-export, l'achat, la vente et la 
location de véhicules, ainsi que de tous accessoires automobiles, 
dans toute la Suisse (cf. statuts pour but complet). Capital social: 
CHF 20'000.00. Obligations de fournir des prestations accessoires, 
droits de préférence, de préemption ou d'emption: pour les détails, 
voir les statuts. Organe de publication: FOSC. Communication aux 
associés: par écrit ou par courriel. Personne(s) inscrite(s): Yu Swit-
zerland B.V., à Amsterdam (NL), associée, pour 20 parts sociales de 
CHF 1'000.00; Pitts, Stephen, ressortissant britannique, à Zug, 
gérant, avec signature individuelle. Selon déclaration du 16.05.
2013, il est renoncé à un contrôle restreint. 
Registre journalier no 1281 du 28.05.2013 / CH-626.4.014.999-2 / 07210660
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